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1 AVIS DE LA MRAE BRETAGNE 
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2 REPONSES APPORTEES PAR LE PETITIONNAIRE AUX DEMANDES 
FORMULEES DANS L’AVIS DE LA MRAE 

Dans son avis en date du 2 mai 2023, la MRAe liste les éléments ci-après auxquels elle demande de 
répondre : 

Il conviendra néanmoins de lever toute ambiguïté sur les caractéristiques majeures du projet : en 
l’état des documents fournis, le plan d’implantation des bâtiments, avec des surfaces bâties 
modérées, ne permet pas de comprendre, ni de justifier l’importance des « droits » à 
imperméabiliser (jusqu’à 80 % de la superficie du site). 

Par ailleurs, il importe d’exposer dans le détail les raisons environnementales qui ont conduit à 
choisir ce découpage au détriment d’autres options, compte tenu des enjeux présents sur la zone 
retenue (environnement naturel à l’est, risques de surpression, proximité des riverains) (page 8 
de l’avis) 

Le plan d’avant-projet figurant au chapitre Projet de l’étude d’impact (page 125) ne présente pas 
l’implantation des bâtiments. Le maître d’ouvrage précise qu’une densification malgré les contraintes 
urbanistiques (stationnement, gestion des eaux pluviales, etc.) sera recherchée. Le choix du découpage 
s’explique par l’existence d’un projet logistique avec option sur le terrain central de 7 ha. 

 

L’Ae recommande de combler les lacunes de l’état initial et de mettre en évidence dans l’étude 
d’impact les enjeux liés aux effets cumulés du projet avec les autres entreprises du parc, d’apprécier 
leurs incidences sur l’environnement et si besoin de prévoir des mesures d’évitement ou de réduction 
appropriées. 

Cette exigence est renforcée par la perspective d’une future extension du parc d’activités, à 
l’ouest des installations en place (page 9 de l’avis) 

 
1) Les renseignements suivants ont été communiqués par ALTHO : 

ALTHO à Saint-Gérand dispose actuellement d’une autorisation administrative à Enregistrement à 
produire annuellement jusqu’à 22 000 T/an de chips. Le site est soumis aux rubriques I.C.P.E.  

 
1-1) Consommation en eau superficielle : 

Historiquement, Altho filtre et réutilise la même eau dans 4 tâches distinctes (rinçage de l’amidon sur 
la lamelle de pomme de terre, au niveau des coupeuses, au niveau des peleuses, puis au transport 
hydraulique des pommes de terre).  

En 2022, ALTHO Saint-Gérand a consommé dans ses process 240 654 m3, en nette amélioration par 
rapport à 2021 grâce à la mise en place d’une ré-utilisation de l’eau pour le lavage des pommes de 
terre à la réception de celles-ci. 

Altho poursuit l’optimisation de ses consommations d’eau en groupes de travail sur ce début 2023, 
avec des ratios de consommation à la tonne de produit fini réduits de 20 %, voir programme ECOD’O 
ci-après.  

 



Mémoire en réponse à l’avis de la MRAe 

 

Extension du Parc d’Activités de Pont-St Caradec 

Pontivy-Communauté Année : 2023  20 

 

ALTHO SG 

Indicateurs de 
conso d’eau 

Volume 

eau de 
ville (m3) 

Tonnage 
de chips 
produit 
(kg) 

Ratio m3/T 
chips 

Ratio 

m3/T PdT 

Evolution 
ratio / N-1 

2020 249 945 22 509 173 11,10   3,00 

 

2021 251 890 23 044 745 10,93   2,95 ↘   1,5 % 

2022 240 654 25 679 074   9,37   2,53 ↘ 14,3 % 

Projeté 1er 
semestre 2023 

 

  7,5   2,02 ↘    20 % 

 
1-2) Emissions aqueuses :  

Altho a une activité saisonnière avec une période de forte activité entre avril et juin. 

Les rejets d’eau pluviale sont effectués au moyen d’une canalisation avec rejet au ruisseau de Cran. 
Cette canalisation traverse la zone prévue pour l’extension d’après la carte de la page suivante. Le rejet 
d’eau pluviale doit respecter l’arrêté préfectoral de l’usine et ce sur les paramètres suivants : DCO, Hc 
et MES. Les valeurs à respecter sont respectivement : DCO : 125 mg/l, Hc : 10 mg/l et MES : 35 mg/l. 
Altho a indiqué que ces valeurs sont respectées. 

L’eau industrielle usée épurée générée par ALTHO peut être dirigée :  

 Au rejet au ruisseau de St Niel à l’aval de l’étang du Valvert à Noyal Pontivy en se limitant à 
1/26 de son débit. Le ruisseau de St Niel résulte de la confluence entre le ruisseau de Cran (qui 
coule à l’est immédiat de la zone d’étude d’extension du parc d’activités de Pont Saint Caradec) 
et le ruisseau du Resto ; 

 A l’irrigation sur des exploitations agricoles faisant partie du plan d’épandage autorisé ; 

Ces eaux de rejet respectent les seuils de rejet imposés par l’arrêté préfectoral d’exploiter de 2013 et 
font l’objet d’une surveillance régulière des rejets (Agence de l’Eau) : 

 Ci-dessous, les principaux paramètres ont été extraits de l’arrêté préfectoral.  

Tableau 1: quelques-unes des valeurs seuils de rejet sortie STEP SG1 en rivière (Arrêté Préfectoral 2013) 
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DCO DBO5 MES Phosphore 
total 

NH4+ Azote global 

125 mg/l 25 mgO2/l 35 mg/l 2 mg/l 3 mg/l 15 mg/l 

Les volumes et flux polluants pour 2022 sont : 107 554 m3 ont été rejetés au ruisseau de St Niel et 
environ 81 000 m3 ont servi à l’irrigation de parcelles agricoles. ALTHO dispose d’une lagune de 45 000 
m3 à marnage variable pour stocker les eaux en vue du besoin d’irrigation, mais aussi de sécurité en 
cas de dépassement des seuils de rejet en rivière. 

 

Tableau 2- caractérisation des effluents bruts d'ALTHO SG1 sur le paramètre DCO en 2022 

Site Production de chips 
(T) 

Volume annuel 
d’effluents rejetés en 
rivière (m3) 

Flux de DCO rejeté en 
2022  

SG1 25 679 tonnes 107 554 6672 kg DCO 
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Figure 1: localisation des points de rejet en rivière 
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Un suivi des rejets aqueux épurés de la filière d’épuration est réalisé conformément à l’arrêté préfectoral d’exploiter. 

De plus, une déclaration digitale sur la plateforme GIDAF de l’administration est réalisée (ci-dessous, pour l’année 2022). Lorsque les VLE ne sont pas respectés, 
les effluents sont détournés vers l’irrigation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 - Extrait de la plateforme GIDAF pour les déclarations 2022 
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1-3) Emissions atmosphériques : 

ALTHO respecte les exigences en matière de contrôles périodiques d’efficacité énergétique. Tous les 
2 ans un suivi des émissions atmosphériques est réalisé sur les chaudières concernées (process). 

Altho dispose de plusieurs technologies de chaudières : 

 Utilisant 100 % de gaz naturel – rubrique 2910 A2 (DC) 

o 1 chaudière de process pour l’atelier de fabrication des chips de légumes (0,9 MW)  

o 1 chaudière vapeur (1,7 MW). 

 

 Utilisant principalement du gaz naturel mais co-incinérant aussi les vapeurs d’huile – rubrique 
2910 B1-a (E) 

Les 4 chaudières de process frittage des chips de pommes de terre (puissance totale cumulée de 17,35 
mW) assurent le chauffage de fluide caloporteur qui lui-même réchauffe l’huile des friteuses en ligne.  

Les vapeurs d’huile, issues du process, sont brûlées et valorisées dans les chaudières process : une 
désodorisation est ainsi faite. 

Les vapeurs d’huiles végétales peuvent être assimilées à de la biomasse telle que définie au b)ii) de la 
définition de biomasse, ou à un produit autre que la biomasse issu de déchets au sens de l'article L541-
4-3 du code de l'environnement. Les installations de combustion sont donc classées en 2910 B1 a et 
respectent les seuils d’émissions à l’atmosphère suivants : 

 

 

 

Le tableau suivant reprend les résultats NOx sur les dernières campagnes d’analyse qui sont conformes 
sans correction O2. 

Installations existantes Nouvelles installations

So2 /

Nox (P < 10MW) 150 mg/Nm3 100 mg/Nm3

Poussières /

Arrêté du 03/08/2018 applicable aux appareils de combustions soumis à DC sous rubrique 2910A2 => contrôle atmosphérique 1 fois/ 2 ans

installations antérieures au 20/12/2018

=> jusqu'au 31/12/2029

installations antérieures au 20/12/2018 =>à 

partir du 01/01/2030  

ou

 installation postérieure au 20/12/2018

Sox 200 mg/Nm3 35 mg/Nm3

Nox 200 mg/Nm3 200 mg/Nm3

Poussières / /

CO / 250 mg/Nm3

Pour toute chaudière < 20 MW HAP

COV non méthanique

Seuils applicables à

< 0,1 mg/Nm3

< 50 mg/Nm3

Arrêté du 03/08/2018 pour les chaudières à enregistrement sous la rubrique 2910B1a => contrôle émissions atmosphériques 1 fois / an

NH3 5 mg/Nm3
peut être adaptée par le préfet sur la base 

des MTD sans dépasser 20 mg/Nm3

En cas de dispositif de traitement des Nox à l'ammoniac ou ses précurseurs:
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Tableau 3: analyses périodiques réalisées en 2022 sur les émissions atmosphériques des chaudières de 
process (sans correction d’O2) 

Chaudières 
process 
ligne 
frittage 
pommes 
de terre 

Date 
prélèvement 

O2 (%) 
sur gaz 
sec 

CO2 
(%) 
sur 
gaz 
sec 

CO 
(mg/Nm3) 

Seuil CO 
(mg/Nm3) 

NOx  
(mg/Nm3) 

Seuil NOx 
(mg/Nm3) 

Conformité 

1 28/09/2022 12,10% 4,90% 4,04   131 200 Ok 

2 28/09/2022 13,40% 4,20% 0 

 

96,2 200 Ok 

3 28/09/2022 11,40% 5,28% 0 

 

121 200 Ok 

4 28/09/2022 13,20% 4,39% 0   123 200 Ok 

1 20/12/2022 14,20% 3,71% 7,5   96,8 200 Ok 

2 20/12/2022 12,80% 4,50% 0 

 

120 200 Ok 

3 20/12/2022 10,10% 6% 0 

 

143 200 Ok 

4             200 / 

Odeurs : 

Altho a réalisé un état olfactif en juin 2022, pouvant servir d’état initial avant construction de sa 
deuxième usine à l’ouest du site actuel.  

En conditions d’exploitation classique, le jury a perçu des odeurs en provenance du site, à savoir le 
digestat liquide et l’amidon : jusqu’à environ 100 m au Nord-Nord-ouest d’intensité par bouffées « 
Très faible à faible » à caractère hédonique « Peu désagréable ».  

Dans l’environnement, des odeurs non issues du site ont été également perçues et ce jusqu’à des 
intensités en continu « Moyen » puis par bouffées jusqu’à « Fort » à caractère hédonique pouvant aller 
jusqu’à « Très désagréable » à savoir des odeurs de types : Eaux Usées, Echappements, Ferme/Elevage, 
Florale, Colza, Terre/ poussière. 

Le flux d’odeurs émis en continu par le site est lié à la station d’épuration interne, ainsi qu’au bâtiment 
de stockage d’amidon. Le flux calculé est de 63,8.106 uoE/h.  

Le flux d’odeurs global émis ponctuellement par le site, pendant les phases de production, est de 
275,3. 106 uoE/h. 
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2) Les renseignements suivants ont été communiqués par SANDERS : 

2-1) Rejets aqueux (non conformes) : il y a une séparation des réseaux d’eaux usés et des eaux 
pluviales. La dernière analyse relative au rejet du réseau d’eau pluviale est non conforme et date 
d’août 2021. 

 

 

Il est indiqué écrit à la main ci-dessus les valeurs seuils de l’arrêté. Le rejet est conforme uniquement 
sur les hydrocarbures et le phosphore total. Sanders est en cours d’investigation afin d’identifier 
l’origine de la pollution des EP sur le site (canalisations cassées, matériels défectueux, etc…). A cette 
fin, elle a sollicité la société IRH (bureau d’expertise spécialisé dans la gestion des eaux) afin de pouvoir 
localiser la zone incriminée et identifier les actions à entreprendre. 

Sanders a également l’obligation de réaliser le pompage et le nettoyage des débourbeurs et 
déshuileurs tous les ans, ce qui a été réalisé en octobre 2022. 

Le rejet des eaux pluviales est effectué dans le fossé de la RD 768a comme indiqué ci-dessous : 
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Concernant le traitement des eaux usées, il s’agit d’eaux usées domestiques (salariés) et il n’y a pas 
d’eaux usées de process.  

En bleu ci-dessous, les équipements de traitements des eaux usées de bureaux administratifs et 
sanitaire, douches usines. L’eau traitée est rejetée dans le caniveau à côté du rejet des eaux pluviales 
(d’où les 2 croix surlignées en jaune sur le plan ci-dessus). 
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Remarque : on ne sait pas si ces rejets de Sanders, par l’intermédiaire du fossé de voirie, rejoignent le 
bassin versant du ruisseau de Cran ou vont vers le canal de Nantes à Brest ou le ruisseau de Douric à 
l’ouest. 

 

2-2) Rejets atmosphériques (conformes) : 

- Rejets de poussières : Sanders a l’obligation de réaliser des mesures de rejets de 
poussières aux différents points de rejets de l’usine tous les 3 ans. Le dernier 
rapport réalisé par la Socotec date de juin 2020 : 

 

- Rejets fumées chaudières : Sanders a l’obligation de réaliser des analyses des 
rejets de fumées tous les 3 mois. Nos rejets sont conformes (NOx <150mg/Nm3 et 
CO : 0mg/Nm3) 
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L’Ae recommande de compléter l’étude d’impact en définissant un dispositif de suivi de l’efficacité 
des mesures ERC, s’appuyant sur des indicateurs, précisant leur fréquence de renseignement et les 
limites au- delà desquelles une action corrective sera entreprise (page 10 de l’avis). 

 
1) Nous proposons un suivi de la qualité des eaux du milieu récepteur (indicateur 1) aux points 

suivants : 
- ruisseau de Cran à l’amont immédiat de la RD 768, c’est-à-dire à l’aval immédiat de l’extension 

du parc d’activités de Pont Saint Caradec et à l’aval du point de rejet des eaux pluviales de Altho  
- ruisseau de Saint-Niel en aval du point de rejet des eaux usées traitées de Altho (voir localisation 

sur la figure 1 ci-avant 

Le suivi porterait sur les paramètres suivants : DCO, DBO5, MES, Phosphore total, NH4+, Azote Total 
Kjeldhal, Azote global, Substances extractibles à l’hexane. Ce suivi sera réalisé 3 fois par an, soit tous 
les 4 mois. L’objectif recherché sera le Bon Etat Chimique conformément au SDAGE Loire-Bretagne en 
vigueur. Une action corrective devra être engagée en cas de non-respect de cet objectif de qualité des 
eaux (limitation des rejets,…). 

Remarque : on ne propose pas de point de suivi sur le canal de Nantes à Brest ou le ruisseau de Douric 
car on ne sait pas si ces milieux récepteurs sont concernés par les rejets de Sanders. De plus, cet 
entreprise fera le nécessaire dès que possible pour mettre en conformité ses rejets d’eau pluviale, d’où 
un impact probablement très réduit sur le milieu récepteur concerné après réalisation des travaux .  

 
2) Nous proposons un suivi de la qualité de l’air, y compris odeurs (indicateur 2). Il portera sur 

les paramètres suivants : Nox, CO, SOx. Celui-ci consistera en un bilan du suivi réglementaire 
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de la qualité de l’air réalisé par les différentes entreprises présentes sur la zone d’activités de 
Pont Saint Caradec (actuelle et extension) qui transmettront ces suivis à Pontivy-Communauté.  

Le bilan sera réalisé tous les 2 ans par un prestataire extérieur spécialisé. L’objectif recherché sera le 
respect des arrêtés préfectoraux sur tous les paramètres. En cas de non-respect, une explication sera 
sollicitée auprès de l’entreprise concernée dont la réponse figurera dans le bilan bisannuel.  
 
Un état olfactif sera réalisé sur la zone d’activités tous les 2 ans par une société spécialisée, cet état 
olfactif figurera également dans le bilan bisannuel de qualité de l’air. Le premier état olfactif sera 
réalisé avant les travaux de création de l’extension du parc d’activités (état zéro). En cas d’odeurs 
désagréables, une recherche de cause sera réalisée et indiquée dans le bilan bisannuel. 
 

3) Le suivi concernant l’évolution du paysage du site (indicateur 3) passera par la mise en place 
d’un observatoire photographique. Celui-ci reposera sur la reconduction à intervalles réguliers 
de photographies sur des lieux choisis au regard de leur intérêt. Les points de prise de vue 
reprendront les clichés d’état initial les plus intéressants du point de vue de la sensibilité du 
paysage au regard de leur fréquentation ou de la qualité intrinsèque du paysage : 

a. Cliché 4 : depuis la frange pavillonnaire de Saint-Gérand (voir p.77 de l’étude d’impact)   

b. Clichés 2 depuis la Croix des Gallos (voir p.76 de l’étude d’impact) 

c. Clichés 5 et 6 : depuis le chemin de halage du canal de Nantes à Brest (voir p.78 de l’étude 
d’impact) 

d. Cliché 9 : depuis le giratoire de l’échangeur (voir p.78 de l’étude d’impact) 

Les prises de vues seront reconduites annuellement à compter du démarrage du chantier 
d’aménagement ; préférentiellement en saison végétative (entre mai et octobre), afin de bien 
constater l’effet des plantations sur l’intégration paysagère des volumes bâtis. Le maître d’ouvrage 
s’assurera de la mise en œuvre de cet observatoire photographique. Les clichés réalisés seront 
systématiquement géoréférencés et précisément datés. Les caractéristiques de la prise de vue seront 
également indiquées et devront être identiques d’une année sur l’autre (coordonnées géographiques 
et focale notamment) afin de permettre une réelle comparaison. 

4) Un suivi de la haie plantée en bordure ouest de la voie d’accès en limite Est de la zone 
(indicateur 4) sera mis en place comme suit, afin de vérifier la fonctionnalité de celle-ci :  

a. Un suivi de reprise sera mis en place les années N+1, N+2, N+5 et N+10 afin de suivre 
la reprise des arbres et apporter des mesures correctives (suppression des plants 
n’ayant pas pris et plantation de nouveaux plants) si nécessaire. 

b. En mutualisant avec le suivi de reprise un suivi de la faune pouvant utiliser cette haie 
sera également réalisé les années N+1, N+2, N+5 et N+10. Cette mesure concernera 
principalement l’avifaune et les reptiles, mais également les micro-mammifères et les 
chiroptères. 

Ce suivi sera réalisé à raison d’un jour par an au mois de mai, période la plus propice (reproduction de 
l’avifaune, reptiles et chiroptères actifs…).  

 
5) Suivi de la zone humide (indicateur 5) 

Un suivi de la zone humide sera réalisé les années N+1, N+2, N+5 et N+10. Ce suivi consistera en un 
passage printanier avec un inventaire floristique de la prairie et la réalisation de sondages 
pédologiques pour suivre l’évolution de la zone humide : 
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- évolution des traces d’hydromorphie et de la délimitation de la zone humide selon le critère sol 

- évolution de la flore hygrophile de la prairie. 

Pour rappel, il s’agit d’une prairie méso-hygrophile au niveau de la zone humide dans l’état initial, avec 
une flore hygrophile non dominante : seul le critère sol a permis l’identification de la zone humide. 
Cependant l’évolution des plantes hygrophiles présentes est un bon indicateur. 

 

De plus, nous proposons ci-dessous une synthèse sur les fonctionnalités de la zone humide en se 
basant sur une notation de 3 fonctions : accomplissement du cycle biologique des espèces - appelé 
« biodiversité », hydrologique, biogéochimique. 

A l’issue du suivi, une nouvelle évaluation des fonctionnalités pourra être réalisée et comparée à celle 
de l’état initial qui est présentée ci-dessous : 

 

Fonctions Sous-fonction Description 
Représentation 
simplifiée des 

indicateurs 

Biodiversité 

Support des habitats 

 

 

 

 

Connexion des 
habitats 

Evaluer la composition et la structure des habitats 
pour décrire leur capacité d’accueillir des espèces 
autochtones afin qu’elles accomplissent tout ou 
partie leur cycle biologique (les espèces protégées ne 
sont pas prises en compte dans cette méthode). 

Evaluer la connectivité (inverse de l’isolement) des 
habitats et décrire les possibilités de déplacement des 
espèces autochtones. 

 

S 

 

 

 

C 

Hydrologique 

Ralentissement des 
ruissellements 

Recharge des 
nappes 

Rétention des 
sédiments 

Evaluer le ralentissement des écoulements d’eau en 
surface (flux liquides). 

Evaluer l’infiltration des eaux de surface en 
profondeur dans le sol (flux liquides souterrains). 

Evaluer le captage des sédiments qui transitent avec 
les ruissellements et la rétention des particules 
solides présentes dans la zone humide (flux solides 
érosifs ou particulaires). 

R 

 

N 

 

S 

Biogéochimique 

Dénitrification des 
nitrates 

Assimilation 
végétale de l’azote 

Adsorption, 
précipitation du 
phosphore 

Assimilation 
végétale des 
orthophosphates 

Séquestration du 
carbone 

Evaluer la transformation des nitrates (NO3
-) en azote 

gazeux dans l’atmosphère (N2O, NO, N2) par 
dénitrification. 

Evaluer la capacité de la végétation à assimiler l’azote 
et à le retenir temporairement. 

Evaluer le processus de rétention du phosphore par le 
biais de mécanismes d’adsorption et de précipitation 
dans le sol. 

Evaluer la capacité de la végétation à assimiler les 
orthophosphates et à les retenir temporairement. 

Evaluer l’importance de la séquestration du carbone 
dans les végétaux et dans les sols. 

Nd 

 

 

Nv 

 

Pa 

 

Pv 

 

C 

Fonctions et sous-fonctions des zones humides (source : guide de la méthode nationale d’évaluation 
des fonctions des zones humides). 
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Pour chaque sous-fonction, une note entre 0 et 10 est attribuée selon le gradient suivant : 

Mauvais état 

0 Fonctionnalité détruite à 100% 

1 Fonctionnalité détruite à 90% 

2 Fonctionnalité détruite à 80% 

Etat médiocre 
3 Fonctionnalité détruite à 70% 

4 Fonctionnalité détruite à 60% 

Etat correct 5 Fonctionnalité détruite à 50% 

Bon état 
6 Fonctionnalité détruite à 40% 

7 Fonctionnalité détruite à 30% 

Très bon état 
8 Fonctionnalité détruite à 20% 

9 Fonctionnalité détruite à 10% 

Etat optimal 10 Etat optimal de la fonctionnalité 

L’état des fonctionnalités est estimé sur la base de critères les plus objectifs (superficies atteintes, 
composition floristique par rapport à un état optimal [nombre d’espèces, naturalité], etc…). 

 

Fonction Sous-fonction Description Ind. Note Explication 

Biodiversité 

Support des 
habitats 

Evaluer la composition et 
la structure des habitats 
pour décrire leur 
capacité d’accueillir des 
espèces autochtones 
afin qu’elles 
accomplissent tout ou 
partie de leur cycle 
biologique 

S 3 

La diversité floristique est faible avec une flore 
hygrophile minoritaire (zone humide 
uniquement par le critère pédologique) et 
présente un attrait faible pour la faune 

3,5 
/10 

Connexion des 
habitats 

Evaluer la connectivité 
(inverse de l’isolement) 
des habitats et décrire 
les possibilités de 
déplacement des 
espèces autochtones. 

C 4 

Une connexion écologique est présente au 
nord avec un bois et une haie, mais il n’y a 
aucune connexion au sud où seul un fossé est 
présent 

Hydrologique 

Ralentissement 
des 
ruissellements 

Evaluer le 
ralentissement des 
écoulements d’eau en 
surface (flux liquides). 

R 5 

L’ensemble de la zone est végétalisé, ce qui 
permet un ralentissement certain des eaux 
d’écoulement. C’est principalement le couvert 
végétal principal (prairie) qui permet cette 
fonction. L’absence d’autre obstacle (haie, 
talus perpendiculaire à la pente par exemple) 
et la très faible capacité absorption du sol ne 
permet pas une efficacité maximale. 

4,7 
/10 

Recharge des 
nappes 

Evaluer l’infiltration des 
eaux de surface en 
profondeur dans le sol 
(flux liquides 
souterrains). 

N 4 

La zone se trouve dans une zone basse où l’eau 
converge. Cependant la zone n’est pas 
inondable ce qui limite la capacité à une 
infiltration lente de l’eau dans la zone. La 
petite superficie de la zone est également un 
facteur limitant.  

Rétention des 
sédiments 

Evaluer le captage des 
sédiments qui transitent 
avec les ruissellements 
et la rétention des 
particules solides 
présentes dans la zone 
humide (flux solides 
érosifs ou particulaires). 

S 5 

Le captage des sédiments n’est ici possible que 
par le système racinaire de la flore herbacée en 
place. La faible surface de la zone limite 
toutefois la capacité de rétention. 

Biogéochimique 
Dénitrification 
des nitrates 

Evaluer la 
transformation des 
nitrates (NO3) en azote 
gazeux dans 
l’atmosphère (N2O, NO, 
N2) par dénitrification. 

Nd 4 

La dénitrification se fait grâce aux plantes et 
aux bactéries. Le cortège végétal est marqué 
par les espèces de graminées. La capacité de 
dénitrification par la flore est donc limitée. Une 
dénitrification bactérienne est néanmoins 
possible en hiver lorsque les sols sont gorgés 
d’eau : dénitrification anaérobie. Ce type de 
dénitrification semble toutefois limité pour 
cette zone qui n’est pas inondable et de faible 
surface. 

4,8 
/10 
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Assimilation 
végétale de 
l’azote 

Evaluer la capacité de la 
végétation à assimiler 
l’azote et à le retenir 
temporairement. 

Nv 5 

La zone est composée d’une flore herbacée, le 
stockage de l’azote est donc surtout 
temporaire, notamment dans les parties 
aériennes. Un stockage plus pérenne est 
également possible au niveau des chaumes des 
graminées mais reste limité. Les saules en 
bordure de la zone humide peuvent également 
contribuer à cette assimilation ici plus pérenne 
mais globalement  le linéaire de saules est 
réduit. 

Adsorption, 
précipitation du 
phosphore 

Evaluer le processus de 
rétention du phosphore 
par le biais de 
mécanismes 
d’adsorption et de 
précipitation dans le sol. 

Pa 5 
Le profil de sol argileux en profondeur permet 
une légère adsorption du phosphore limité 
toutefois par la faible surface de la zone. 

Assimilation 
végétale des 
orthophosphates 

Evaluer la capacité de la 
végétation à assimiler les 
orthophosphates et à les 
retenir temporairement. 

Pv 5 

Comme pour l’azote, la végétation en place 
peut surtout réaliser un stockage temporaire 
et pérenne, mais limité pour le linéaire de 
saules. 

Séquestration du 
carbone 

Evaluer l’importance de 
la séquestration du 
carbone dans les 
végétaux et dans les sols. 

C 5 

Comme pour l’azote, la végétation en place 
peut surtout réaliser un stockage temporaire 
et pérenne, mais limité pour le linéaire de 
saules. 

 

L’Ae recommande : 

• de justifier le besoin surfacique du projet, et de démontrer que les aménagements 
répondent à une logique de limitation de la consommation d’espaces naturels et agricoles, 

• de préciser les mesures permettant de compenser la perte des services écosystémiques 
assurés par des sols destinés à être artificialisés, mesures à mettre en place avant mise en 
œuvre du projet (page 10 de l’avis). 

L’étude1 indique que « les surfaces commercialisables représentent environ 90% de la surface totale 
d’emprise du projet, taux rarement atteint dans les différents projets d’aménagement… il peut être 
affirmé que via la planification pluriannuelle à l’échelle communautaire, la localisation, le 
dimensionnement, les aménagements existants, la maîtrise des aménagements pour accueillir une 
typologie d’activités bien déterminées, tout est mis en œuvre pour limiter la consommation foncière 
et optimiser l’occupation de l’espace».  

Les mesures de compensation collectives retenues par le maître d’ouvrage sont les suivantes : 

Mesures 

compensatoires 

Montants Pourcentages Remarques 

1. Stratégie foncière 

agricole 

102.310€ 60% Les échanges parcellaires, 
la dynamique transmission- 
installation… demandent 
beaucoup de temps 
d’animation, de médiation. 

2. Eau 25.500 € 15% Le travail se fera avant tout 
sous forme de réunions, 
visites… 

                                                           
1 TERRALTO, 2023, Etude d’Evitement, Réduction, Compensation agricole préalable au projet de zone d’activités Pont St Caradec II. 
Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne, Pontivy-Communauté, 45 p 
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3. Logistique circuits 

courts 

42.500€ 25% Nécessite : 
.de s’assurer au préalable 
que les conditions 
contractuelles peuvent 
satisfaire fournisseurs et 
clients, 

.une expertise de 
logisticien. 

TOTAL 170.310 € 100%  

Parmi les intérêts offerts par ces mesures, certains sont d’ordre environnemental : 
- Mesure 1 Stratégie foncière agricole : les échanges parcellaires vont réduire les émissions de gaz 

à effet de serre d’origine agricole, les déplacements d’engins agricoles sur les voies publiques et 
les traversées d’espaces urbanisés. Ils permettent d’augmenter la surface de pâturage des vaches 
et de diminuer les achats d’aliments. Au moment des échanges parcellaires, une sensibilisation 
sur les haies et l’agroforesterie sera faite. 

- Mesure 2 Eau, économie, stockage : ces actions seront en cohérence et viendront conforter le 
Plan Climat Air Energie Territorial de PONTIVY COMMUNAUTÉ et le programme d’action du bassin 
versant du Blavet et de l’Oust. Les stockages pourront être, le cas échéant, utilisés en cas 
d’incendie. L’amélioration de la réserve utile du sol (stockage de davantage de carbone dans le 
sol) permet d’améliorer la faune et la flore du sol, tout comme l’accès aux nutriments par la 
plante. 

- Mesure 3 Logistique circuits courts : ces actions seront en cohérence et viendront conforter le 
Projet Alimentaire Territorial Centre Bretagne dont fait partie PONTIVY COMMUNAUTÉ 

 

L’Ae recommande d’approfondir l’analyse de l’état initial du site avec un descriptif précis des 
fonctionnalités des arbres destinés à être supprimés, et de prévoir un suivi à l’issue de la mise en 
service du parc, afin d’analyser l’évolution de la biodiversité, et ainsi vérifier la préservation de la 
fonctionnalité de ces milieux, au regard de l’objectif d’absence de perte nette de biodiversité (page 
11 de l’avis). 

Une analyse des arbres a été réalisée, en recherchant notamment les cavités et décollements d’écorce 
favorables aux chiroptères, ainsi que des loges de pics. 

Le grand Capricorne, coléoptère saproxylophage listé à l’Annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore 
que l’on peut retrouver dans les chênes tels que ceux destinés à être supprimés le long de la voie 
d’accès en bordure Est du site, n’est pas présent dans le secteur, étant en dehors de son aire de 
répartition. Il n’a donc pas été recherché spécifiquement. 

Sur les cinq arbres expertisés, aucun ne présente de cavités ou décollement d’écorce favorables aux 
chiroptères ni de loges de pic.  

Trois espèces d’oiseaux ont été observés dans ces arbres : le Serin cini, le Verdier d’Europe et la 
Mésange nonnette. Le Serin cini ayant une préférence pour les résineux, il ne nichera pas dans ces 
arbres. De même, le Verdier d’Europe préférera les arbres bordant les habitations au sud-ouest. 
Aucune trace de reproduction (nid, apport de branches etc…) n’a été observé au niveau de ces arbres. 
Les fonctionnalités biologiques sont donc faibles, les possibilités de report sont grandes (présences de 
boisements, d’autres alignements d’arbres aux alentours). 

De plus, la plantation de 600m de haie en bordure ouest de la voie d’accès améliorera la continuité 
écologique du site. Elle présentera des potentialités favorables aux oiseaux (abri, site de nidification 
pour les espèces comme le Chardonneret élégant ou le Pouillot fitis), aux mammifères (site de transit 
et de chasse pour les chiroptères, abri) et les amphibiens (abri, déplacements). 
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Un suivi de la haie plantée en bordure ouest de la voie d’accès, ainsi que de la petite zone humide 
présente sur le site a été proposé ci-avant. 

 

Cartographie des arbres expertisés. 

 

 

Il aurait été intéressant que le dossier indique si l’usage actuel du parc d’activités a pu donner lieu à 
des plaintes des riverains (page 13 de l’avis). 

Le maître d’ouvrage précise qu’il n’y a pas eu de plaintes de riverains connues à ce jour. 

 

L’analyse acoustique doit permettre de définir les émergences maximales qui seront autorisées afin 
que ces données encadrent les installations à venir. Les mesures de réduction envisagées seront 
alors à ajuster lorsque les entreprises qui s’implanteront seront connues. 

L’efficacité de ces mesures vis-à-vis de la qualité de vie des riverains devra être évaluée puis vérifiée 
a posteriori, au moyen de mesures de suivis appropriées (page 13 de l’avis). 

Concernant les émergences maximales autorisées, celle-ci sont déjà présentées dans le rapport de 
l’étude acoustique, en annexe 1 de l’étude d’impact : 

 Pour la règlementation ICPE (page 18) ; 

 Pour la règlementation bruit de voisinage (page 19). 
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Des niveaux sonores ambiants maxima ont également été définis aux mêmes pages. 

 Des mesures acoustiques, permettant de contrôler le respect de ces niveaux sonores ambiants 
maxima devront être réalisées au niveau des habitations riveraines après l’installation des entreprises 
sur l’extension du parc d’activités. 

 

L’Ae recommande d’estimer les besoins supplémentaires en eau potable induits par l’extension du 
parc d’activités et de prévoir, dans le règlement, des mesures de réduction de la consommation qui 
s’imposeront aux futurs occupants du parc d’activités (page 14 de l’avis). 

Au vu de la définition actuelle des projets, il n’est pas possible d’être plus précis sur les consommations. 
En effet s’agissant d’industries, les consommations d’eau varient énormément entre deux usines de 
même taille en fonction du process industriel, a fortiori si une plate-forme logistique constitue l’un des 
projets. Il n’est donc pas possible à l’heure actuelle de déterminer la consommation future sur 
l’extension du parc d’activités.  

Pontivy-Communauté indique qu’elle participe au programme d’actions ECOD’O, qui est destiné à 
permettre des économies d’eau dans les entreprises. Ce programme régionalisé a été lancé en 
septembre 2022. Il fait suite à un programme ECOD’O 1 puis 2 uniquement sur le Morbihan. A noter 
que l’entreprise ALTHO située sur le parc d’activités de Pont Saint Caradec actuel participe à ces 
programmes. Les entreprises qui font partie de ceux-ci se sont engagées dans un plan d’actions hydro-
économes, certaines ont déjà observé des économies d’eau. Certaines se sont engagées dans un projet 
très récent (non encore concrétisé) de réutilisation de leurs eaux usées traitées, dont l’entreprise Altho 
qui dispose sur le parc d’activités actuel d’une station d’épuration industrielle de 75 000 équivalent-
habitants. Le voisin de Altho sur le site, Sanders Bretagne, a été approché dans le cadre de ce projet 
de réutilisation d’eaux usées traitées pour le nettoyage extérieur des camions et véhicules. Les besoins 
agricoles ont également été étudiés.  

 

L’Ae recommande de prévoir, dans le règlement, des recommandations destinées aux futurs 
occupants du parc d’activités afin de limiter la consommation d’énergie et de développer la 
production d’énergie renouvelable sur le parc (page 15 de l’avis). 

Au vu de la définition actuelle des projets, comme pour l’eau potable, il n’est pas possible d’être plus 
précis sur les consommations. En effet s’agissant d’industries, les consommations varient énormément 
entre deux usines de même taille en fonction du process industriel. Il n’est donc pas possible de 
déterminer de plafond de consommation. Le problème se pose de la même façon sur le taux d’énergie 
renouvelable, en fonction du process les attentes ne sont pas les mêmes. 

 Il est important de préciser que les futurs bâtiments construits seront soumis tout ou en partie à la 
réglementation thermique en vigueur au moment du dépôt de permis de construire. La date d’entrée 
en vigueur de la RE2020 pour les bâtiments industriels n’a pas encore été donnée. Jusqu’à cette date, 
ils sont soumis à la RT 2012. 

De plus si les bâtiments industriels font plus de 1000m², ils sont soumis au décret tertiaire. De ce fait, 
il faut choisir entre les deux objectifs suivants : 

 Objectif en relatif : il est demandé de diminuer les consommations par rapport à une année 
de référence, les échéances sont les suivantes : 

 40 % en 2030, 
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 50 % en 2040, 

 60 % en 2050. 

 Objectif en absolu : il est demandé d’atteindre un objectif de consommation, modulé en 
fonction de la typologie, de la zone géographique, … (les valeurs ne sont pas encore sorties) 

 Il est donc nécessaire de prévoir des bâtiments énergétiquement performants. 

 Il est rappelé que la Loi Energie Climat du 8 novembre 2019 via l’article 47 impose la création de toiture 
végétalisée ou d’installation photovoltaïque sur au moins 30% de la surface totale de toiture et 
d’ombrière créée pour toute nouvelle construction (création et extension) de plus de 1000m² 
d’emprise au sol, dont les bâtiments industriels. 

 Pour respecter les exigences énergétiques et environnementales des futurs bâtiments, il est donc 
nécessaire de mettre en place une conception bioclimatique des bâtiments et d’avoir recours aux 
énergies renouvelables sur les sites. Le rapport EnR donne des pistes de réflexions sur les types 
d’énergies renouvelables que l’on peut mettre en place sur le site. 

 A l’heure actuelle, il est difficile de faire des préconisations plus précises sur la conception des futurs 
bâtiments, n’ayant pas beaucoup d’informations sur eux.  

 

L’Ae recommande de compléter l’étude d’impact avec des recommandations architecturales, 
paysagères et environnementales qui permettront une insertion paysagère acceptable du projet 
dans son environnement, et d’illustrer ces recommandations par des esquisses ou photomontages 
(page 15 de l’avis). 

Des principes élaborés au travers d’un CAHIER DES PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS 
ARCHITECTURALES, URBAINES, PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES, permettront de garantir la 
bonne intégration du parc d’activité dans son environnement. 

Ce cahier de prescriptions sera réalisé par le maître d’œuvre du projet à la demande du maître 
d’ouvrage, en parallèle de la production du plan de projet définitif.  

A minima, il traitera des thèmes suivants : 
1) Objectifs généraux, parti pris d’aménagement du site (en lien avec les sensibilités particulières 

environnementales et paysagères notamment) 
2) Organisation du bâti sur les lots et zones de stockage 
3) Expression architecturale, matériaux et couleurs 
4) Enseignes et signalétique 
5) Traitements des limites de lots, plantations, clôtures, accès 
6) Traitements paysagers à l’intérieur des lots 
7) Gestion des eaux pluviales 
8) Suivi et entretien des espaces plantés, gestion environnementale du site (gestion différenciée 

notamment) 
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L’implantation de la zone d’activité nécessite de définir dans un premier temps un parti pris d’insertion 
dans le site. C’est une condition pour que les modifications sur l’environnement aient le moins 
d’impact. Topographie, trame végétale, vues, éléments paysagers… offrent des accroches pour 
intégrer la zone. Le plan projet et le cahier des charges s’attacheront donc à conforter l’identité 
paysagère du site. Parmi les éléments d’identité sur lesquels le projet devra s’appuyer se trouvent : - 
l’identité bocagère, - la prise en considération des points de vue (depuis les hauteurs de Saint-Gérand, 
depuis le canal de Nantes à Brest, depuis l’échangeur d’accès et les routes adjacentes au site). 

Quelques principes peuvent d’ores et déjà être énumérés, mais ils devront être approfondis dans le 
futur CAHIER DES PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES, URBAINES, 
PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES : 

Organisation du bâti sur les lots et zones de stockage : cotes de terrain projetées au plus près des 
cotes du terrain naturel, de façon à limiter les déblais-remblais et à garantir une intégration paysagère 
optimale / Le bâti s’orientera de préférence parallèlement aux voies et sera mis en valeur par une 
«vitrine paysagée» / L’implantation du bâti est recommandée au plus proche de la voie pour dissimuler 
les zones de stockage et les aires de livraisons à l’arrière des bâtiments / Les espaces de stockage, aires 
de lavage etc… seront implantés de préférence en arrière de la façade principale et devront être pris 
en compte dans la composition des espaces extérieurs. Leur traitement et implantation devront être 
explicites sur le plan masse du PC.  

Volumétrie du bâti : volumétrie sobre, basée sur l’association de volumes simples / les volumes 
peuvent être différenciés selon les activités (bureaux, stockage…), tout en préservant une harmonie 
générale. 

Matériaux : durables et d’entretien simple, et de préférence d’origine locale à faible dépense 
énergétique (utilisation d’essences locales, de matériaux recyclables et peu énergivores) / bardages et 
menuiseries PVC proscrit (matériau dangereux et non recyclable) / Matériaux recommandés : bois 
(teinte naturelle), bétons bruts, peints ou lasurés, lisses ou matricés, bardages métalliques à petites 
nervures (écartement des nervures ou des ondes : 125mm maxi), bardages plan / menuiseries en alu, 
bois, ou acier de teinte neutre. 

Couleurs : des teintes neutres et sombres s’imposent pour les grands volumes (nuances de gris, noir, 
brun, ou teinte naturelle du matériau) / teintes claires interdites sur les grands volumes (moins bonne 
intégration dans le paysage et notamment dans la végétation) / Utilisation pertinente de la couleur : 
créer des repères dans l'espace, mettre en valeur les imbrications des volumes ou/et les dispositifs 
constructifs / 3 teintes maximum par projet (dont 2 teintes « neutres »). 
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Exemple de nuancier RAL possible pour les couleurs principales des bâtiments 

Enseignes et signalétique : 2 types de dispositifs possibles pour assurer l’identification des 
entreprises : - enseigne(s) sur façades + nom et logo de l’entreprise sur muret technique d’entrée / 
Aucun autre élément de pré-enseigne admis sur la parcelle (panneaux, enseignes sur mâts ou 
drapeaux, totems totalement proscrits…)  / 1 enseigne maximum par bâtiment - 2 enseignes maximum 
pour les bâtiments sur parcelles d’angle de voirie / Choix de lettrages simples et lisibles, une seule 
couleur pour le lettrage et une seule pour le fond – enseigne directement apposée sur la façade et non 
intégrée sur un support type bandeau ou caisson, ou bien lettrages découpés / Enseignes en façade 
discrètes et conçues dans un souci de qualité d’ensemble / Enseignes clignotantes, néons colorés et 
caissons lumineux interdits. 

Prescriptions environnementales : toitures végétalisées, dispositifs en toiture contribuant à la 
production d’énergie renouvelable recommandés / ouvertures qui doivent privilégier l’éclairage 
naturel de toutes les pièces (éclairage latéral ou zénithal) et les apports solaires passifs / Choix des 
matériaux de revêtements extérieurs autorisant la meilleure perméabilité des sols possibles pour 
optimiser la percolation des eaux pluviales et ralentir le ruissellement : sablé stabilisé, pavés à joints 
perméables (sable, gravier, gazon), dalles gazon, bandes de roulement béton, mélange terre-pierre 
engazonné… notamment sur espaces de stationnement VL / Mise en place obligatoire de zone prairie 
de fauche pour limiter les espaces de tonte et permettre une gestion différenciée favorable à 
l’expression de la biodiversité = 3 tontes maximum par an, sur au moins 25% des espaces paysagers à 
l’intérieur des lots. 

 
Exemple d’espaces de stationnement ou de circulation en revêtement perméable 
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Exemple d’espaces gérés en prairie à tontes espacées et matériaux perméables sur circulations 

piétonnes 

Traitements paysagers : pentes de 3/1 à 3/2 : plantées de couvre-sols ou massifs arbustifs. / pentes 
supérieures à 3/2 : murs de soutènement à réaliser en gabions ou en béton brut ou peint / Haie 
obligatoire sur les pourtours des parcelles, en limite de lot + haie obligatoire en périphérie d’espaces 
de stationnement / Bande paysagère avec plantation d’arbres en bosquets ou alignement obligatoire 
sur façade des lots entre espaces de bureaux et de stationnement / Liste d’essences locales à 
préconiser – Arbres : Chêne pédonculé, Châtaignier, Chêne vert, Érable champêtre, Merisier, Poirier 
commun, Pommier sauvage, Bouleau verruqueux – Arbustes et arbrisseaux : Charme, Noisetier, 
Prunellier, Fusain d’Europe, Houx, Néflier, Sureau, Viorne obier, Troène vulgaire, Amélanchier, 
Églantier 

Caractéristiques des ouvrages de rétention : non clos, à sec, engazonnés, pentes douces de l’ordre de 
1/5 (tolérance jusqu’à 1/3) 

   

 
Exemples de bâtiments d’activités associant des teintes sombres et du bardage bois 
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Clôtures : Les clôtures « en dur » seront limitées au strict nécessaire pour assurer la sécurité 
(protection des zones de stockage contre le vol par exemple) / A contrario, s’il est possible de se passer 
de clôtures « en dur » et de ne mettre en place que des clôtures végétales ou talus plantés (levée de 
terre de 0,80 à 1 mètre de haut avec plantation bocagère sur le haut), cette solution sera à privilégier 
/ L’usage des ganivelles en châtaignier ou de clôtures rustique sur poteaux bois avec grillage galvanisé 
à maille carrée type « à moutons » sera à privilégier dans le contexte rural du site de projet / Dans tous 
les cas, les clôtures seront doublées de haie limitant leur perception / La hauteur des clôtures ne devra 
pas dépasser 1,80 m au maximum. 

 

 

 
Exemples de clôtures en ganivelle 

 
Traitement des limites de lots par talus bocager 


